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MESDAMES, MKSSIKL'RS,

La commission mixte paritaire chargée de pn moser un
texte sur les dispositions restant en discussion du projet i. loi rein
tif à l'exercice par les citoyens de l'Union européenne résidant
France du droit de vote et d'éligibilité aux élections au Parlement
européen s'est réunie le jeudi 27 janvier 1994 au l'alais H urbon .

Elle a tout d'abord procédé à la nomination de son bureau
qui a été ainsi constitue

— M. Pierre MAAKAIU), député , président .

— M. Jacques LARCHE , sénateur , vice président .

La Commission a ensuite désigne :

— M A'dri F \\<>\ di'Mitc .

V ' - r. •••;/ fin v. s ■ ,!(*

comme rapporteurs , respectivement pour l' Ass» mbicr i. iionale et
le Sénat .

M André Fanton a indiqué qu'il ne s ' bsi . tait plus que deux
divergenc » s entre les deux assemblées : la première concerne la dé-
finitii de l.i re id " nce , l' Assemblée nationale ayant adopté une ré
daction évitant k faire référence au code électoral ; le second dé
saccord porte sur " exigence ou non d'une condition de résidence en
France pour l'exercice par un ressortissant communautaire de son
droit d'éligibilité , l'Assemblée nationale ayant rétabli cette exi
gence .

M. Pierre Fauchon a rappelé qu'en définissant la résidence
par référence à l'article L. 11 du code électoral qu' ils connaissent
parfaitement, le Sénat avait souhaité s'en remettre aux critères
habituels de la jurisprudence et simplifier ainsi la tâche des maires
qui seront appelés à mettre en œuvre la loi . Reconnaissant ,
néanmoins, que la formulation adoptée par l'Assemblée nationale
était plus explicite , il a toutefois observé que l'article L. 1 1 visait le
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- domicile réel » ; aussi a -t-il suggère de compléter de cette sorte le
texte de l'Assemblée nationale . Après avoir estimé que le problème
des candidatures de ressortissants communautaires était très
largement symbolique , il a observe que le Sénat n'avait pas vu
d' inconvénient à adopter l'attitude libérale proposée initialement
par le Gouvernement en considérant que le lieu de résidence des
candidats communautaires importait moins que leur crédit
personnel ou leur renommée et qu'admettre largement les
candidatures des ressortissants communautaires était une façon
élégante de contribuer à endiguer la dérive maintes fois dénoncée
vers l'Europe technocratique .

Estimant que la proposition du Sénat risquerait de pertur
ber l'équilibre délicat qui a présidé à la détermination du nombre
de sièges alloué à chaque État membre , M. André Fanton a insisté
sur la nécessité d'exiger des candidats d'avoir témoigné d'un cer
tain attachement à l'État qu'ils aspirent à représenter . Rappelant
que le mode de s< utin proportionnel empêche les électeurs de choi
sir réellement h ■; élus, il s'est déclaré choqué par l'exemple ita
lien , dont il a jug ju'il contribuait à discréditer les élections euro
péennes . Suggérant de s'en tenir au principe de proprotionnalité
évoqué par le Gouvernement devant l Assemblée nationale , il a
plaidé pour que l'on n'aille pas au-delà de la lettre du Traité .

Se félicitant que la navette ait permis de lever un certain
nombre d'ambiguïtés , M. Guy Allouche a rappelé son attachement
a l'application fidèle du Traité approuve par le peuple français et
au refus de toute discrimination entre citoyens européens. Dès lors ,
il a exprimé des doutes sur la conformité au Traité de la définition
de la résidence adoptée par l'Assemblée nationale et a approuvé
l'attitude ouverte de M.Pierre Fauchon , . imant comme lui que
les électeurs s'attachaient à la personnalité d < s candidats et non
pas à leur lieu de résidence . Enfn., il a juge infondées les craintes
relatives au futur dispositif concernant les élections muricipales.

Après avoir considéré que la dispo ition adoptée par
l'Assemblée nationale était tout à fait conforme au Traité ,
M. Jacques Larché a souligné qu' il existait un certain nombre de
verrous pour éviter tout derive concernant les élections munici
pales : directive adoptée à l'unanimité au sein du Conseil européen
et loi organique votée en termes identiques par les deux assem
blées .

Rappelant qu' il était plus facile d'étendre un droit que de le
restreindre et sensible à l'argument de M. André Fanton relatif à
l'absence de liberté réelle de choix par l'électeur dans un scrutin à



la proportionnelle , M. François Collet a estimé qu' il n'y avait au
cune raison pour la France d'aller, aujourd'hui , au-delà de ce
qu'exige le Traite .

Après que M. Bernard Laurent eut estimé que les candidats
devaient avoir noué un lien avec l'État qu'ils aspirent à représen
ter , M. Michel Rufin a craint qu'admettre trop largement les candi
datures de ressortissants communautaires ne soit mal compris de
nos compatriotes , notamment dans les zones frontalières .

La commission mixte paritaire a ensuite procédé à
l'examen des articles restant en discussion .

Conformément à la suggestion de M. Pierre Fauchon , elle a
complété la rédaction adoptée par l'Assemblée nationale , à l'article
2 du projet de loi , afin de viser le domicile réel .

Après interventions de MM. Dominique Bussereau et Raoul
Béteille , celui ci ayant souligné la nécessité d'adopter une rédaction
harmonisée , la Commission a adopté , à la majorité , l'article 4 dans
la rédaction de l'Assemblée nationale , complétée de façon à viser le
domicile réel . Par coordination , elle a adopté le titre du projet de loi
dans la rédaction de l'Assemblée nationale .

En conséquence , la commission mixte paritaa vous de
mande d'adopter le texte élaboré par elle et reproduit à la suite du ta-
bU'au comparatifci -après .
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TABLEAU COMPARATIF

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

Projet de loi relatif à I'exercice par les citoyens
de l'Union européenne du droit de vote

et d'éligibilité aux élections
au Parlement européen.

Art. 2 .

Le chapitre premier de la loi n°77 729 du 7 j u i 1
let 1977 relative à l'élection des représentants au
Parlement européen est complété par un article 2
ainsi rédigé :

* Art. 2-1 . — Les ressortissants d'un État mem
bre de l'Union européenne autre que la France rési
dant sur le territoire français peuvent participer à
l'élection des représentants de la France au
Parlement européen dans les mêmes conditions que
les électeurs français , sous réserve des modalités
particulières prévues , en ce qui les concerne , par la
présente loi .

• Les personnes visées au premier alinéa sont
considérées comme résidant en France si elles y ont
leur résidence au sens du deuxième alinéa de l'article
L 1 du code électoral .»

Ar t. 4

Le premier alinéa de l'article 5 de la loi n°77 729
du 7 juillet 1977 précitée est complété par une phrase
ainsi rédigée :

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Projet de loi relatif à l'exercice par les citoyens
de l'Union européenne résidant en France

du droit de vote et d'éligibilité aux élections
au Parlement européen.

Art. 2

( Alinéa sans modification).

«Art 2-1 — ( Alinéa sans modification).

... leur domicile ou si leur résidence y a un carac
tère continu-

Art. 4 .

(Alinéa sans modification ).
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Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

• Sans préjudice des dispositions qui précèdent ,
sont également éligibles les ressortissants d'un Ktat
de l' Union européenne autre que la France , âgés de
vingt trois ans accomplis et jouissant de leur droit
d'éligibilité dns le ' ir Ktat d 'origine •

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

accomplis , ayant en France leur
domicile ou une rrsi< / t rt < <■ continue ' et jouissant



TEXTE ÉLABORE PAR LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE

Projet de loi relatif à l'exercice
par les citoyens de l'Union européenne

résidant en France du droit de vote et d'éligibilité
aux élections au Parlement européen .

Artclr'J

Le chapitre premier de In loi n* 77-729 du 7 juillet 1977 re
lative à l'élection des représentants au Parlement européen est
complété par un article 21 ainsi rédigé :

' Art. 2-1 , — Les ressortissants d'un Ktat membre de
l'Union européenne autre que la France résidant sur le territoire
français peuvent participer h l'élection des représentant» de la
France au Parlement européen dans les mêmes conditions que les
électeurs français, sous réserve des modalités particulières pré
vues, en cc qui les concerne , par la présente loi .

• !*s personnes visées au premier alinéa sont considérées
comme résidant en France si elles y ont leur domicile réel ou si leur
résidence y a un caractère continu .*

Article -t.

Ie premier alinéa de l'article 5 de la loi M' 77-729 du 7 juil
let 1977 p'ecitée est compléte par une phrase ainsi rédigée :

• Sans préjudice des dispositions qui précèdent, sont égale
ment éligibles les ressortissants d'un Ktat de l'Union européenne
autre que In France, Agés dc vingt truis ans accomplis, ayant en
France leur domicile réel ou une résidence continue et jouissant dc
leur droit d'éligibilité dans leur Ktat d'origine .*


